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NOTICE SUR LES NOBLES D'AIGLE, SENECHAUX DE SION

i
Aigle a donne son nom k une famille qui a tenu nn rang

•distingue dans l'ancienne noblesse romande, et dont nous
pouvons constater l'existence des le XIInie siecle.

Les nobles d'Aigle ont etd les premiers possesseurs du
vidomnat de ce nom, qui etait un fief de la maison de Savoie,
et de la Senechalie de la cour episcopale de Sion. lis furent
ainsi les seigneurs vassaux des dynastes de Savoie et des

princes-eveques du Yalais.
Leur premier representant connu est Guillaume d'Aigle.

II vivait sous l'episcopat de saint Guerin, eveque de Sion

(1138-1150). II parait comme temoin dans un acte oü ce pre-
lat restitue l'eglise de Saint-Maurice d'Aigle k l'abbaye de

Saint-Maurice d'Agaune. Cette eglise etait situee dans le

quartier du Gloitre, la partie la plus ancienne de la ville, et
avait ete edifiee par les religieux d'Agaune ä l'entree de la
vallee des Ormonts qui leur appartenait. G'est dans cette
charte qu'est mentionne pour la premiere fois le nom d'Aigle
(.Allium ou Alium).

Dans le traite de paix conclu en 1179, entre Humbert III,
comte de Savoie, et Conon, eveque de Sion, figurent Borcard
et Manfred.

On sait que la Savoie avait d'importantes possessions dans
le comte du Valais, et que les eveques en avaient egalement
sur le territoire savoisienCes proprietes, enchevetrees les

unes dans les autres, furent une cause de troubles et de

demeles incessants, qui commencerent sous l'episcopat de

Conon et donnerent lieu, pendant deux siecles, k une suite

1 Des le XIIme siecle, les chätellenies de rEntremont, de SaxoD, de
Saillon et de Conthey, les fiefs d'Ayent, de Granges, de Bas-Chälillon et
le petit comtö dc Moercl se trouverent places sous la suzerainete de la
maison de Savoie. Jusqu'en 1384, les domaines des comtes et des
evöques eurent pour limite respective la Croix d'Autan, au-dessous de

Martigny et pres du Trient.
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de compromis n'apportant que de courtes treves ä cet etat
d'hostilite.

Les barons de Humbert III qui jurerent d'observer les

clauses de ce traite, etaient: Guillaume de Festerne, Borcard
d'Aigle, Girold de Bex, Werner de Bex, Aymon de Saillon,
Falcon de Concise, Ulric Bovers, Renaud d'Etiez (Volleges),
Humbert de Gonthey, Louis de Granges; — et ceux de

l'eveque : Pierre de la Tour, Guillaume deMontjovet, Conrad
de Tona, Guillaume, vidomne, Rodolphe de Loueche,
Guillaume, major de Sierre, Guillaume de Martigny, Guillaume
de Chamoson, Borcard d'Ardon, Manfred d'Aigle.

Un acte de 1213 nous donne quelques indications plus
precises sur la filiation de eette famille. En voici le texte :

« Qu'il soit notoire ä tous les fideles du Christ que moi
Boson, chevalier de Saillon, du consentement de Girold,
chevalier d'Aigle, de ma femme Mathilde et de mes flls Jean

et Pierre, et moi Rodolphe, sacristain1, et moi Guillaume,
chevalier d'Aigle, du consentement de nos freres Guy,
chevalier, et Pierre, avons vendu et pour le salut de nos ämes

donne et entierement abandonne ä Aymon (de Venthöne),
doyen de Sion, la dime du vin qui se preleve ä Viege et ä

Moerel, que nous tenions, comme nos peres, en fief du doyen
de Sion. »

Notons d'abord, — que la qualification de chevalier d'Aigle
(miles de Alio), donnee ä Girold et ä Guillaume, indique
que l'un et l'autre etaient au nombre des feudataires nobles
qui se partageaient le territoire du mandement et du bourg
d'Aigle, et qui devaient l'hommage aux comtes de Savoie4

— et que Rodolphe et Guillaume eurent en mains, comme
nous le verrons plus loin, la senechalie de Sion.

II resulte de ces faits, que les nobles d'Aigle cites dans le

1 Le chanoine-sacristain etait Fun des quatre dignitaires places ä la
töte du chapitre de l'eglise cathedrale de Sion.

2 Dans Facte du IS janvier 1231, oü le comte Thomas de Savoie
donne la Seigneurie d'Aigle aux freres Pierre et, Jacques de Saillon, qui
lui cedent en retour le chateau de Saillon avec toutes ses dependances,
le comte retient l'ho-mmage direct des feudataires (ftudum militum).
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titre precedent, representent les heritiers des seigneurs Bor-
cttrd et Manfred, et appartenaient k la branche principale de

cette maison.
Guy, chevalier d'Aigle, continua la lignee. Vassal du

comte de Savoie, il se trouve, en 1224, au nombre des nobles

qui jurent d'observer la transaction conclue entre le comte
Thomas et Landri de Mont, eveque de Sion.

Dans cette charte figurent aussi, parmi les vassaux du
comte, Guillaume et Girold, chevaliers d'Aigle1, — et parmi
ceux de l'eveque, Rudolphe, sacristain de Sion.

Des cette date, il n'est plus fait mention de Girold;
Rodolpbe et Guillaume paraitront encore en 1227.

En 1248, Guy donne en gage, avec le consentement de ses

tils Manfred, Jacques et Guillaume, ä Amedee, comte de

Savoie, le vidomnat et la metralie qu'il tenait de lui, pour
une somme de quarante livres mauricoises qu'il declare
avoir recues. II aurait ainsi herite, semble-t-il, de la totalite
du fief que sa famille possedait ä Aigle. II percevait aussi
des dimes clans la vallee des Ormonts, dimes qu'il aban-

donna, en 1246, ä Nanthelme, abbe de Saint-Maurice
d'Agaune. La se bornent les renseignements concernant
Guy et sa descendance. — Quant ä Pierre, l'on ignore sa

destinee.

Au XIIIme siecle, vivaient encore plusieurs representants
de cette famille, qui durent appartenir ä quelque branche
cadette ou moins importante. Nommons :

Martin. II est temoin de l'echange du comte Thomas et des

noblem de Saillon (1231).

Aymon. II est temoin d'une infeodation faite par
Guillaume Quartery en faveur de son parent Pierre Quartery,
acte emanant de la chancellerie de Saint-Maurice d'Agaune
(1244)..

Jean. II etait chapelain. II appose son sceau, comme
temoin, au has du testament de Pierre d'Oron, eveque de

1 * Willelmus, Giroldus et Guido milites de Alio. »
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Sion (1287); ce sceau porte une fleur de lys surmontee d'une
etoile.

II
En 1227, Rodolphe d'Aigle, sacristain de Sion, et son

frere Guillaume vendent, pour le prix de soixante-treize
livres, ä Amedee, chevalier de Rarogne, et ä son frere Henri,
chanoine de Sion, tous les droits qu'ils ont de Loueche en
amont, ä l'exception du droit de la Senechalie.

G'est le premier titre qui fasse mention de cet office, et

qui nous montre que les nobles d'Aigle sont les plus anciens
senechaux connus de Sion.

Le senechal (senescalcus, dapifer) etait le maitre d'hotel
de l'eveque, et l'accompagnait dans les ceremonies publiques
en portant devant lui le glaive de la regalie, Symbole du

pouvoir temporel.
G'etait un des offices les plus honorables, qui constituait

un fief mouvant du vidomnat, que son possesseur tenait en
arriere-fief de l'eveque, sous prestation d'hommage lige.

Le senechal servait ä la table de l'eveque ; il pouvait se

faire remplacer dans ses fonctions par une personne bien-
venue du prelat. II accompagnait ce dernier en voyage avec

un ecuyer et un domestique, recevait de la mense episcopate
sa nourriture et Celle de sa suite, et la prebende de foin et
d'avoine pour deux chevaux et pour un destrier, s'il en
tenait un pour le service de l'eveque. II avait droit, en outre,
ä une prebende dans sa propre maison. II recevait, chaque

annee, deux paires de robes pour lui et l'un de ses ecuyers,
et ä Noel et ä Päques le cuir du boeuf tue ä la cour episco-
pale. II avait droit aux linges de table dont s'etait servi
l'eveque quand ce dernier consacrait une eglise dans son
diocese. A l'origine, il avait part ä une partie des obventions
dues ä l'eveque et auxquelles le vidomne participait.

Le sceau du senechal Guillaume (II) appose au testament
de l'eveque Pierre d'Oron (12 fevrier 1287), represente le
senechal revetu d'une robe qui lui descend jusqu'aux
genoux, tenant un baton de la main gauche et de la droite
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portant un vase. Derriere lui un personnage plus petit tient
un objet qu'on ne peut distinguer, mais qui est probable-
ment un plat ou un vase.

Les droits du senechal donnerent lieu ä des contestations,
et quelques articles furent modifies. lis furent definitive-
ment determines par l'eveque Philippe Ier de Ghamberlhac,
le 20 juillet 1339. Nous en avons donne la substance.

Des 1227, les documents sont muets sur l'existenee de

Rodolphe et de Guillaume d'Aigle, et ne signalent de ce

dernier aucune posterite.
De 1265 ä 1301, parait, dans de nombreuses chartes, le

senechal Guillaume sans que sonnom de famille soit jamais
indique. Les descendants de ce dernier, qui conserverent la
senechalie qu'une alliance porta, vers 1343, ä la famille de

Chevron-Yillette, ne sont egalement nommes que par leur
prenom. Le senechal Guillaume (II) etait-il le fils du precedent?

« II est probable, dit M. l'abbe Gremaud, qu'il etait
Iiis du Guillaume d'Aigle du titre de 1227, mais rien ne

prouve cette filiation si ce n'est la possession de l'office.
Dans tous les cas il est impossible de le rattacher aux
families de la Tour ou de Rarogne, comme on a tente de le
faire. » Ajoutons que l'omission du nom de famille n'est
point chose rare dans les actes de cette epoque, surtout
lorsqu'il s'agit de personnes revetues de dignites ou d'offices
hereditates.

Cependant, en matiere de genealogie, il n'est guere
prudent d'entrer dans le domaine des conjectures oil il est si
facile d'errer; il faut des preuves certaines, evidentes, et ici
elles font defaut. Nous croyons done que Guillaume, cite en

1227, qui porta egalement le titre de chevalier d'Aigle, fut
le dernier de sa famille qui posseda la senechalie de Sion1.

H. Gay du Borgeal.

1 Documents relatifs ä VMstoire du VaMats, recueillis par M. l'abbe
Gremaud et publies dans les Memoires de la Soaiete d'histoire de la
Suisse romande, torn. XXIX-XXXIII. — Chartes sedunoises, meine
publication, torn. XVIII. — D. Martignier et Aymon de Crousaz, Dic-
tionnaire historique du canton de Vaud.
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